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Introduction 

1. Les entretiens pharmaceutiques à l’officine 

La nouvelle convention régissant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et 

l’Assurance Maladie est entrée en vigueur le 7 mai 2022 (1). Ce texte succède à celui de 2012, 

qui avait introduit les entretiens pharmaceutiques pour l’accompagnement des patients 

chroniques sous antivitamines K ou AVK (2). Des avenants de ce texte ont permis la mise en 

place d’autres types d’entretiens. En effet, l’Avenant 4 signé en 2014 puis l’Avenant 8 signé en 

2016 ont respectivement élargi ces entretiens aux médicaments antiasthmatiques (corticoïdes) 

à inhaler au long cours et aux anticoagulants oraux directs ou AOD (3,4). Aussi, l’Avenant 11 

signé en 2017 a introduit les Bilans Partagés de Médication ou BPM (5). Enfin, l’Avenant 21 paru 

en 2020, a rendu possible la réalisation des entretiens pharmaceutiques pour les patients sous 

anticancéreux oraux (6).   

 

La mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine est justifiée par des 

problématiques de santé publique (1). En effet, une prise inappropriée des traitements peut 

conduire à des évènements iatrogènes a priori évitables. D’une part, ces évènements sont 

sources de complications pouvant parfois engager le pronostic vital du patient. D’autre part, ils 

sont très coûteux pour la société en raison des hospitalisations qu’entraîne cette iatrogénie 

souvent évitable.  

En effet, les anticoagulants (AVK et AOD) étaient estimés comme responsables de 31% 

des accidents iatrogéniques d’après une étude de l’ANSM datant de 2014. Aujourd’hui, près d’un 

million de personnes sont encore traitées par AVK en France, et on estime que les accidents 

iatrogéniques sous AVK sont responsables de 17 300 séjours hospitaliers et de 4 000 décès par 

an (7).  

Par ailleurs, les patients asthmatiques auraient pour un quart d’entre eux un niveau 

insuffisant de contrôle de leur pathologie. Plus alarmant encore, près de 15 000 hospitalisations 

et environ 1 000 décès dus à l’asthme ont été comptabilisés en 2012 au moment de la mise en 

place de ces entretiens (8).  

De leur côté, les sujets âgés représentent 9 millions de personnes en France. 3,9 millions 

d’entre eux sont considérés du fait de leur polymédication comme étant très exposés aux risques 

liés à cette consommation de médicaments. De plus, la iatrogénie des sujets âgés est responsable 

de près de 7 500 décès par an (1).  
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Enfin, avec 382 000 nouveaux cas en 2018, les cancers constituent la première cause de 

mortalité en France. Les thérapies par voie orale sont de plus en plus prépondérantes et 

permettent une amélioration de la qualité de vie des patients (1). Cependant, ces molécules 

nécessitent une attention particulière quant à leurs modalités de prises et à leurs nombreux effets 

indésirables. 

 

Dans cette dynamique actuelle où il y a intérêt commun à limiter tous ces risques, les 

entretiens pharmaceutiques se positionnent comme partie intégrante de cette prévention. Ces 

accompagnements personnalisés du patient doivent être réalisés dans un espace de 

confidentialité. Ils ont pour objectif l’optimisation de l’initiation, du suivi, de l’observance et de 

l’évaluation des thérapeutiques (1). Ils sont facturés à la Sécurité sociale selon le respect des 

critères d’éligibilité et d’échéances imposés par les textes (9,10) (Annexe 1). 

2. Point sur la situation des entretiens pharmaceutiques 

D’un point de vue national, plus de 20 000 codes d’adhésion ont été facturés à la Sécurité 

sociale en 2023. On dénombre 6 300 entretiens initiaux et près de 2 700 entretiens de suivis 

pour l’asthme et les anticoagulants. Concernant les BPM, plus de 6 700 entretiens initiaux ont 

été réalisés ainsi que près de 2 500 entretiens de suivis sans modification de traitement et environ 

1 500 entretiens de suivis avec modification de traitement. Enfin, au sujet des entretiens 

anticancéreux, plus de 1 600 entretiens initiaux ont été réalisés avec près de 445 entretiens de 

suivis pour les anticancéreux au long cours et plus de 1 000 entretiens réalisés avec un peu moins 

de 300 entretiens de suivis pour les autres anticancéreux (11).  

D’un point de vue régional, en 2023, ce sont plus de 2 200 codes traceurs qui ont été 

facturés en Pays de la Loire. Près de 425 entretiens initiaux et approximativement 275 entretiens 

suivis ont été déclarés pour l’asthme et les anticoagulants. Les bilans partagés de médication ont 

été réalisés en initiation pour 735 patients et en suivi pour près de 300 patients avec changement 

de traitement, et autant sans changement de traitement. Plus de 100 entretiens anticancéreux 

au long cours ont été facturés en initiation et 14 en suivi contre près de 65 en initiation et 10 fois 

moins en suivi pour les autres anticancéreux (11). 

 

Il convient de garder à l’esprit que le nombre d’entretiens facturés à la Sécurité sociale en 

2023 est supérieur car les données ont été établies à la fin du mois d’octobre de l’année en cours. 

Par ailleurs, ces facturations ne rendent pas entièrement compte de la situation de terrain. En 

effet, tous les officinaux n’en réalisent pas et certains sont confrontés à des obstacles pour leur 

mise en place et doivent parfois trouver des leviers pour leur réalisation.  
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3. Visée de l’étude 

Dans ce contexte de multiplication des types d’entretiens, et malgré une diminution de leur 

réalisation, on peut s’interroger sur la proportion de pharmacies les réalisant. Et ce, plus 

particulièrement sur un échantillon du territoire : les Pays de la Loire. En effet, il semblerait 

qu’aucune étude n’ait été publiée sur ce territoire depuis leur mise en place. L’objectif principal 

de cette étude est de quantifier la mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine en 

Pays de la Loire. Aussi, l’étude permettra de relever les enjeux de ces entretiens, ainsi que les 

leviers et les obstacles pour leur réalisation par les équipes pharmaceutiques en place. Enfin, des 

pistes d’améliorations pourront être proposées afin de promouvoir leur pratique. 

  



MOREAU Juliette | Mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine : quels enjeux, quels besoins 

et quels obstacles pour les équipes officinales ?   4 

  

   

Matériels et méthodes 

1. Population étudiée 

1.1. Description de la population 

La population étudiée correspond aux pharmaciens officinaux des Pays de la Loire. 

L’enquête visait tous les officinaux du territoire, qu’ils soient adjoints ou titulaires. Les 

pharmaciens dont un membre de la même officine avait déjà répondu à l’enquête ont été exclus 

de l’étude. 

D’après les chiffres parus en juillet 2023, 1 079 officines ont été recensées en Pays de la 

Loire en 2022 (12). Cet effectif représente le nombre d’officines pouvant participer à l’étude. 

1.2. Recrutement des participants 

Les participants ont été invités à participer à l’étude au moyen d’un mail envoyé par l’Union 

Régionale des Professionnels de Santé Pharmaciens (URPS Pharmaciens) des Pays de la Loire et 

le CROP Pays de la Loire (Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens). Chaque officine était 

destinataire de celui-ci, permettant de couvrir l’ensemble du territoire.  Une relance a été 

effectuée afin d’accroître le nombre de participants.  

Dans un second temps, les participants pouvaient se proposer volontaires pour participer 

à un entretien semi-dirigé. La sollicitation des candidats pour cette entrevue s’est faite par ordre 

de réponses jusqu’à saturation des données. La visée de cette entrevue était d’approfondir 

l’exploration de la situation actuelle sur la mise en place des entretiens pharmaceutiques à 

l’officine. 

2. Méthode de l’étude 

Il s’agit d’une étude descriptive rétrospective avec une méthode mixte. Elle a été scindée 

en deux phases. La première phase correspond en la participation à un questionnaire mis à 

disposition des officinaux entre le 17/04/2023 et le 10/07/2023. La seconde phase se définit en 

la réalisation d’entretiens semi-dirigés avec les officinaux se portant volontaires pour poursuivre 

l’étude à la suite du questionnaire. 
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2.1. Phase semi-quantitative 

2.1.1. Description de la méthode 

La première partie de l’étude comportait divers objectifs. En premier lieu, le questionnaire 

permettait de caractériser le pharmacien répondant au questionnaire et de définir la typologie de 

l’officine concernée. Ainsi, une contextualisation des réponses obtenues a été rendue possible. 

Cette enquête avait pour but de répertorier le type et le nombre d’entretiens pharmaceutiques 

réalisés en vue d’établir un état des lieux de la situation régionale actuelle. Le critère de jugement 

associé était le nombre et la nature des codes facturés au cours des 12 derniers mois dans chaque 

officine. Ces codes sont les suivants : 

• Accompagnement AVK : initial : ASI (anciennement AKI); suivi : ASS (anciennement AKS). 

• Accompagnement AOD : initial : ASI (anciennement AOI) ; suivi : ASS (anciennement AOS). 

• Accompagnement asthme : initial : ASI ; suivi : ASS.  

• Accompagnement anticancéreux au long cours : initial : AC1 ; suivi : AC3. 

• Accompagnement autres anticancéreux : initial : AC2 ; suivi : AC4. 

• Bilans partagés de médication : initial : BMI ; suivi avec changement : BMT ; ou sans 

changement de traitement : BMS.  

Enfin, l’investigation par un formulaire avait pour objectif d’apprécier les freins et les 

leviers à la mise en place des entretiens par les pharmaciens dans le dessein de les mettre en 

lumière. 

Cette phase de l’étude consistait en la complétion d’un questionnaire semi-quantitatif 

auto-administré disponible en ligne via l’outil Microsoft Forms® disponible en Annexe 2. Les 42 

questions en embranchement étaient conçues pour que les réponses soient fluides et 

personnalisées, selon un ordre logique. Une dizaine de minutes étaient requises pour répondre à 

l’ensemble des questions. Les réponses ont été anonymisées afin qu’aucun lien ne puisse être 

établi entre les données personnelles et l’identité des répondants qui en sont à l’origine. 

La clôture de ce questionnaire permettait aux pharmaciens d’inscrire leur e-mail s’ils 

souhaitaient participer à la deuxième phase de l’étude et/ou recevoir le travail une fois achevé. 

Ces questions ont été dissociées des précédentes. Ainsi, l’anonymat était conservé pour les 

données recueillies. 
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2.1.2. Données recueillies 

Les données recueillies par le formulaire disponible en Annexe 2 concernaient 

principalement quatre champs : les caractéristiques socio-démographiques, l’exercice officinal, 

la réalisation des entretiens pharmaceutiques, et le ressenti des pharmaciens sur les freins et 

leviers à la réalisation des entretiens. 

2.2. Phase qualitative 

2.2.1. Description de la méthode 

La seconde phase de l’étude avait pour vocation à approfondir le ressenti des pharmaciens 

d’officine sur plusieurs points :  

- tout d’abord concernant leurs connaissances au sujet de cette mission ; 

- ensuite, à propos de la situation actuelle rencontrée et impactant (positivement ou 

négativement) la réalisation des entretiens ; 

- enfin, au sujet des bénéfices de cette mission (à différentes échelles), expliquant les 

raisons de la nécessité de leur réalisation.  

Par ailleurs, l’étude vise à mettre en lumière les freins rencontrés à la mise en place des 

entretiens pharmaceutiques afin de comprendre les raisons de leur faible réalisation. Pour finir, 

la discussion abordait les solutions mises en œuvre ou envisagées pour faciliter la mise en place 

des entretiens afin de donner des pistes pour les promouvoir.  

 

Cette phase de l’étude correspondait en la réalisation d’entretiens semi-dirigés. Ils ont été 

conduits à l’aide d’un guide d’entretien disponible en Annexe 3, permettant la relance des 

échanges en cas de nécessité. Un entraînement a également été nécessaire afin de valider le 

guide et de rendre les entretiens les plus efficients possibles. 

Une date a été fixée avec les participants recrutés. L’entretien avait ensuite lieu par 

visioconférence et était enregistré après information et consentement de l’interlocuteur. La durée 

envisagée était d’une vingtaine de minutes. L’échange a été anonymisé après retranscription et 

l’enregistrement audio supprimé. Ces entretiens ont été réalisés jusqu’à saturation des données.  

2.2.2. Données recueillies 

Cette étape a permis de collecter des données qualitatives essentiellement relatives aux 

ressentis des officinaux, notamment l’apport des entretiens pharmaceutiques, la cause de non-

réalisation, les freins et leviers possibles pour la mise en place de ces entretiens. 
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3. Analyse des données 

À l’issue de la première phase de recueil, une analyse descriptive des données a été 

réalisée. Celle-ci devait permettre de dresser un constat objectif de la réalisation des différents 

entretiens pharmaceutiques en Pays de la Loire. Les données qualitatives ont été traitées à l’aide 

de leurs effectifs et de leurs pourcentages. Les données quantitatives ont été décrites par leurs 

moyennes et leurs écart-types. Des analyses bivariées ont été réalisées sur les principaux critères 

attenants aux pharmaciens ou bien la typologie de l’officine. Les différences entre les groupes 

ont été évaluées à l’aide du test du Chi². 

À l’issue de la seconde phase, les entretiens enregistrés par audio ont été retranscrits à 

l’aide de l’application Microsoft Teams® avant d’être supprimés. Une analyse du verbatim a été 

effectuée pour recenser les messages clés. En effet, les retranscriptions ont été organisées selon 

les différentes thématiques abordées par le questionnaire. Ensuite, les passages illustrant le plus 

justement l’idée énoncée ont été sélectionnés. 

4. Dispositions réglementaires 

Cette étude a été réalisée après l’accord du comité d’éthique du Centre Hospitalo-

Universitaire (CHU) d’Angers (numéro 2023-045). Les individus ont pu être recrutés et participer 

à l’étude par volontariat après la remise d’une note d’information (Annexe 4) et l’obtention d’un 

consentement éclairé, pour le questionnaire et pour l’entretien. Le consentement éclairé a pu 

être recueilli de deux façons : la note d’information était préalablement affichée avant que les 

volontaires commencent le questionnaire, et l’accord a été verbalement demandé aux 

participants durant les entretiens semi-directifs après un rappel de cette note. 
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Résultats 

1. Participation à l’étude 

1.1. Phase semi-quantitative 

L’objectif de cette partie de l’étude était de recenser le type et le nombre d’entretiens 

pharmaceutiques facturés en Pays de la Loire en vue d’estimer leur réalisation régionale actuelle. 

1.1.1. Taux d’adhésion à l’étude 

Concernant le questionnaire Microsoft Forms®, 83 réponses au total ont été recueillies 

entre le 17/04/2023 et le 10/07/2023. Rapporté aux 1 079 officines des Pays de la Loire 

recensées en 2022 (12), cela donne un taux de participation à l’étude d’environ 7,7%. Les chiffres 

suivants sont arrondis à l’unité pour une plus grande facilité de manipulation chaque fois que 

possible et concernent l’échantillon des officines ayant répondu en Pays de la Loire. 

1.1.2. Caractérisation des répondants 

Le sexe-ratio des répondants est de 34 hommes (41%) pour 49 femmes (59%). 83% des 

répondants sont des titulaires, contre 17% d’adjoint(e)s. L’âge moyen des répondants est de 46 

ans, avec une ancienneté d’exercice de 19 ans en moyenne. 30% des participants à l’étude 

réalisent des entretiens pharmaceutiques. La caractérisation des répondants est présentée dans 

le tableau ci-dessous (Tableau 1). 

 

 Réalisant des 

entretiens 

Ne réalisant pas 

d’entretiens 

Total des 

répondants 

Effectif 25 (30%) 58 (70%) 83 (100%) 

Démographie  

D
é
p
a
rt

e
m

e
n
t Loire-Atlantique (44) 3 (12%) 13 (22%) 16 (19%) 

Maine-et-Loire (49) 8 (32%) 14 (24%) 22 (27%) 

Mayenne (53) 4 (16%) 6 (10%) 10 (12%) 

Sarthe (72) 6 (24%) 15 (26%) 21 (25%) 

Vendée (85) 4 (16%) 10 (17%) 14 (17%) 

T
y
p
o
-

lo
g
ie

 Urbain 9 (36%) 20 (34%) 29 (35%) 

Rural 16 (64%) 38 (66%) 54 (65%) 

Espace confidentiel  

Existant 25 (100%) 56 (97%) 81 (98%) 

Dédié aux entretiens 2 (8%)   

Patientèle et équipe  

P
a
ti
e
n
ts

 

q
u
o
ti
d
ie

n
s <100 / jours 3 (12%) 7 (12%) 10 (12%) 

100 – 150 / jours 12 (48%) 17 (29%) 29 (35%) 

150 – 200 / jours 4 (16%) 20 (35%) 24 (29%) 

> 200 / jours 6 (24%) 14 (24%) 20 (24%) 

Effectif officinal moyen 6 [2-15] 6 [1-15] 6 [1-15] 
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1.2. Phase qualitative 

Les objectifs de cette partie de l’étude sont triples. D’abord, le but était de relever les 

bénéfices des entretiens pharmaceutiques. Ensuite, l’objectif était de recenser les freins 

rencontrés à la mise en place de cette mission. Enfin, la visée était de questionner les officinaux 

sur les solutions envisageables pour faciliter la mise en place de ces entretiens. 

1.2.1. Participation à l’étude 

Les entretiens semi-directifs ont eu lieu entre le 07/09/2023 et le 28/02/2024. Trois 

officinaux réalisant des entretiens pharmaceutiques au sein de leur officine ainsi que trois 

officinaux n’en réalisant pas ont accepté d’y participer (Tableau 2).  

 

2. État des lieux de la réalisation des entretiens 

pharmaceutiques en Pays de la Loire 

Parmi les officines ne réalisant pas d’entretiens, 38% en ont déjà fait auparavant mais 

ont arrêté pour diverses raisons qui seront développées ultérieurement. Concernant celles n’en 

ayant jamais réalisé, ces mêmes causes sont retrouvées mais un recrutement patient compliqué 

est aussi énoncé. Par ailleurs, 53% des officines ne réalisant pas d’entretiens à ce jour ont prévu 

d’en faire prochainement dans leur exercice. 

Parmi les officines réalisant des entretiens pharmaceutiques, le pharmacien est toujours 

le même dans 64% des cas. La durée moyenne des entretiens est le plus souvent comprise entre 

20 et 40 minutes (68% des répondants), et ne dépasse jamais une heure.  

 

 

 Réalisant des 

entretiens 

Ne réalisant pas 

d’entretiens 

Total des 

répondants 

Economie  
C

h
if
fr

e
 

d
'a

ff
a
ir

e
 

a
n
n
u
e
l < 1 M € 2 (8%) 4 (7%) 6 (7%) 

1 – 2 M € 15 (60%) 31 (53%) 46 (55%) 

2 – 3 M € 5 (20%) 12 (21%) 17 (20%) 

> 3 M € 3 (12%) 11 (19%) 14 (17%) 

Tableau 1 : Caractérisation des répondants au Questionnaire Microsoft Forms® 

N° 

anonymat 

Âge Sexe Statut 

Pharmacien 

Département Typologie Réalisation 

d’entretiens 

P1 < 30 ans H Adjoint 49 Urbain  

Oui P2 < 30 ans H Adjoint 72 Rural 

P3 40 – 50 ans F Titulaire 72 Rural 

P4 30 - 40 ans H Titulaire 72 Rural  

Non P5 30 – 40 ans F Titulaire 72 Urbain 

P6 30-40 ans F Adjoint 49 Rural 

Tableau 2 : Caractérisation des répondants aux entretiens semi-dirigés 
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Concernant la facturation des codes à la Sécurité sociale, seules 21 réponses sont 

analysables sur les 25 répondants. En effet, quatre officines réalisent les entretiens sans les 

facturer à la Sécurité sociale, jugeant que cela fait partie intégrante du métier. Le nombre moyen 

de thèmes d’entretiens pharmaceutiques différents réalisés par officine est de 2 [1 – 5]. Ce sont 

les Bilans partagés de médication qui sont les plus facturés à la Sécurité sociale par les 

répondants. Les effectifs des codes facturés par thème à la Sécurité sociale par les 21 officines 

analysables sont disponibles dans le tableau ci-dessous (Tableau 3). Les effectifs détaillés des 

codes facturés par officine analysable sont présentés dans l’Annexe 5.  

 

Tableau 3 : Nombre de codes facturés à la Sécurité sociale au cours des 12 derniers mois par 

les officines réalisant des entretiens pharmaceutiques 

 

Codes de facturation : TAC :  Code Traceur Accompagnement ; AKI : 

Accompagnement Antivitamine K Initial (ancien code de facturation) ; AKS : Accompagnement 

Antivitamine K années Suivantes (ancien code de facturation) ; AOI : Accompagnement 

Anticoagulants Oraux directs Initial (ancien code de facturation) ; AOS : Accompagnement 

Anticoagulants Oraux directs années Suivantes (ancien code de facturation) ; ASI : 

Accompagnement Antivitamine K ou Anticoagulants Oraux directs Initial (nouveau code de 

facturation)  ou Accompagnement Asthme Initial ; ASS : Accompagnement Antivitamine K ou 

Anticoagulants Oraux directs années Suivantes (nouveau code de facturation) ou 

Accompagnement Asthme années Suivantes ; AC1 : Accompagnement Anticancéreux au long 

cours Initial ; AC3 : Accompagnement Anticancéreux au long cours années Suivantes ; AC2 : 

Accompagnement Autres anticancéreux Initial ; AC4 : Accompagnement Autres anticancéreux 

années Suivantes ; BMI : Bilan Partagé de Médication Initial ; BMT : Bilan Partagé de Médication 

années Suivantes avec changement de Traitement ; BMS : Bilan Partagé de Médication années 

Suivantes sans modification de traitement. 

 
Type d’ 

entretiens 

 
Adhésion 

 
AVK 

 
AOD 

Nouveaux 
code AVK/ 

AOD 

 
Asthme 

 
Anti cancéreux 

 
Bilan 

partagé de 

médication 

 
Code  

T
A

C
 

A
K

I 

A
K

S
 

A
O

I 

A
O

S
 

A
S

I 

A
S

S
 

A
S

I 

A
S

S
 

A
C

1
 

A
C

2
 

A
C

3
 

A
C

4
 

B
M

I 

B
M

S
 

B
M

T
 

Effectif total 18 7 2 4 3 2 3 5 4 7 5 3 2 16 4 4 

% 86 33 1   19 14 1   14 24 19 33 24 14 1  76 19 19 
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3. Freins et menaces limitant la réalisation des entretiens 

pharmaceutiques 

3.1. Mise en place des entretiens 

Divers freins et diverses menaces limitant la réalisation des entretiens pharmaceutiques 

ont été rapportés. D’un point de vue général, plusieurs grands points sont présentés comme 

étant problématiques : la priorisation des missions officinales au regard des ressources 

disponibles (notamment le temps et le personnel), une facturation inadaptée (jugée complexe, 

tardive et peu attractive) et le recrutement des patients. La figure ci-dessous illustre les 

principaux freins rencontrés à la mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine 

(Figure 1). Ces points sont à la fois les principales raisons qui ont poussé les pharmaciens 

réalisant des entretiens à arrêter et les arguments majeurs qui sont avancés comme obstacles à 

la réalisation des entretiens par les officines n'en ayant jamais effectué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Réponses libres des répondants au questionnaire Microsoft Forms® concernant les 

freins rencontrés pour la mise en place des entretiens pharmaceutiques à l'officine 
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3.1.1. Disponibilité des ressources : le temps et la rémunération 

Le manque de temps a en effet été mentionné dans 58 réponses (70%) par les officinaux, 

qu’ils effectuent ou non des entretiens, comme étant le premier frein à leur réalisation. Les 

entretiens sont d’ailleurs jugés comme « trop chronophages » par les répondants. Ce constat est 

appuyé par le pharmacien P1 qui explique : « 15/20 minutes [pour] préparer […] ; 30 minutes 

d’entretien, ensuite j’ai la tarification, les explications, on prend un autre rendez-vous avec la 

personne ; et puis dans la foulée j’essaie d’enregistrer […] ce que je dois faire, […] puis les points 

de vigilance pour la prochaine fois ; et puis après préparer le courrier pour le médecin » et conclue 

qu’il faut « se fixer des limites » de temps à accorder au patient pour réussir à tout faire. Il nous 

confie son organisation permettant de se libérer du temps : « chacun a deux demi-journées dans 

la semaine où il ne fait pas de comptoir […] moi sur deux demi-journées, j’ai une demi-journée 

où je fais mes entretiens ». Cette ressource précieuse « peut se trouver, […] un par-ci par-là, 

c’est jouable » d’après le pharmacien P3. Cependant, il a été souligné que l’apparition des autres 

nouvelles missions (telles que la vaccination par exemple) ont alourdi la charge de travail au sein 

des officines, diminuant le temps qui pourrait être alloué à la réalisation de ces entretiens, affirme 

le pharmacien P4. Ce précieux temps est d’ailleurs considérablement réduit avec les ruptures de 

produits toujours plus nombreuses, d’après le pharmacien P5. 

 

Une difficulté extrême à recruter du personnel a également été dénoncée par de nombreux 

répondants au questionnaire. Ce manque de personnel a pour conséquence un manque de temps 

au sein des équipes et nécessite donc de hiérarchiser les besoins et les missions confient les 

pharmaciens P4 et P5.  

3.1.2. La rémunération 

De son côté, la rémunération fait l’objet de nombreuses critiques et contribue au manque 

de motivation de certains pharmaciens. Le « montant un peu léger » devrait être revalorisé 

d’après le pharmacien P2. Le pharmacien P4 dénonce aussi une trop faible rémunération au vu 

du temps passé ainsi que des charges officinales. Il remarque aussi qu’il faut plusieurs rendez-

vous avant de percevoir ce montant : deux ou trois entretiens pour une rémunération, tandis que 

les médecins sont payés à la consultation. Le pharmacien P6 dénonce d’ailleurs cette 

rémunération groupée en affirmant qu’ « il faut aller tout au bout d’un processus pour avoir une 

rémunération, je pense que si la rémunération était plus directe et plus avantageuse, ce serait 

plus motivant ». Le manque de rentabilité est d’ailleurs dénoncé par le pharmacien P1 qui 

annonce qu’ « en termes de temps passé par rapport […] à ce que je coûte à l’officine, je ne suis 

pas sûr qu’on soit forcément à l’équilibre ».  
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Il assure cependant n’avoir pas eu de rejet pour l’instant, mais choisir ses patients car il 

« pense que les gens acceptent […] parce que c’est pris en charge. Je ne sais pas si on proposait 

à ces personnes de régler 25€ comme une consultation médicale, je ne suis pas sûr que les 

personnes feraient ce pas-là ». Il choisit donc des personnes en ALD ou sinon qui ont une 

mutuelle. Pourtant, le pharmacien P3 indique « qu’on voit que malheureusement nos marges 

descendent pour tout donc il faut qu’on aille chercher un peu des sous ailleurs », dont les 

entretiens pharmaceutiques.  

3.1.3. Le recrutement des patients 

Le recrutement des patients apparaît comme un frein important à la réalisation des 

entretiens pharmaceutiques. La figure ci-dessous présente les freins évoqués par les 17 

participants au questionnaire (20%) affirmant rencontrer des difficultés au recrutement des 

patients (Figure 2). 

 

Les participants au questionnaire dénoncent une éligibilité restrictive et de nombreux refus 

de la part des patients. D’autres, comme le pharmacien P3 annoncent que « on ne sait pas 

toujours comment l’amener parce que c’est des fois des choses qu’on fait déjà plus ou moins au 

comptoir et du coup, ils trouvent ça bizarre », rendant le recrutement difficile. Cette appréhension 

au recrutement est soutenue par le pharmacien P6 qui affirme « on ne sait pas comment l’aborder 

avec les patients […], ça nous fait un peu peur ». Ce pharmacien suggère la mise en place de 

petites fiches à proposer aux patients éligibles pour les inciter à devenir demandeur et faciliter la 

communication autour de ce dispositif d’accompagnement. Le pharmacien P4 témoigne d’une 

certaine réticence à devoir convaincre les patients. Il confie qu’en officine, nous n’avons pas 

l’habitude de faire payer les patients pour des services rendus. Ainsi, il témoigne que même si 

l’administratif est indéniablement nécessaire pour encadrer cette pratique, il y a une impression 

de devoir vendre un service : « il y a un côté commercial gênant ». De plus, il notifie que la 

nécessité de faire revenir plusieurs fois les patients dans cette société où les gens veulent aller 

vite s’avère être un frein au recrutement. 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Patients non motivés
Refus des patients

Eligibilité restrictive
Patients n'honorant pas les rendez-vous

Difficulté à aborder le sujet par le pharmacien
Non précisé

Nombre de réponses évovatrices (N=17)

Figure 2 : Difficultés rencontrées par les pharmaciens pour le recrutement des patients dans le 

cadre de la réalisation des entretiens pharmaceutiques à l'officine 
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Les pharmaciens réalisant des entretiens pharmaceutiques rapportent un recrutement de 

patients aléatoire selon les pharmacies. En effet, le pharmacien P1 assure n’avoir « jamais eu 

une seule personne qui m’a dit « moi ça ne m’intéresse pas. J’ai pas le temps. ». Il confie 

d’ailleurs utiliser des « point d’accroche […] pour recruter […], cibler au mieux les personnes ». 

De son côté , le second affirme qu’ « il y a quand même plus de refus que de personnes partantes 

à 100% dès le premier coup ». 

 

Le recrutement patient rencontre donc trois difficultés majeures : une éligibilité restrictive, 

des refus patients, et des praticiens en difficulté pour amorcer le sujet. 

3.1.4. Autres freins 

D’autres freins à la mise en place, moins unanimes, ont été relevés. Un manque de 

motivation face à ces entretiens en apparence considérés comme complexes a été annoncé par 

plusieurs répondants au questionnaire. D’autres pharmaciens, comme le pharmacien P3 confient 

une « peur des fois de pas être légitime, de pas en savoir assez ou de pas leur apporter assez et 

donc on n’ose peut-être pas se lancer finalement ». Aussi, pour plusieurs d’entre eux, la crise 

COVID a conduit à l’arrêt de cette mission. Enfin, comme pour le pharmacien P5, certaines 

officines n’ont pas de local de confidentialité pour la réalisation des entretiens et doivent alors 

réaliser des travaux conséquents pour pouvoir réaliser certaines missions comme ces entretiens. 

3.2. Certains thèmes en difficulté 

Les officinaux réalisant les entretiens se sentent en difficulté sur deux thèmes : les 

anticoagulants et l’asthme. 

 

« AVK, on en voit presque plus […], AOD […] je ne saurai pas trop quoi leur dire […] les 

personnes […] vont dire que tout se passe bien et les médecins sont un peu frileux sur ce sujet-

là » a affirmé le pharmacien P2. L’alternative trouvée à cette difficulté par ce dernier est de dire 

que la personne sous anticoagulant : « souvent, elle va avoir plus de 65 ans avec 5 traitements 

à prendre, donc on peut partir aussi sur le Bilan partagé de médication, on peut faire les deux en 

même temps ». Aussi, une piste de recrutement serait « lors d’une initiation de traitement, de 

proposer un entretien » assure le pharmacien P6. Ce pharmacien précise aussi que « c’est sans 

doute plus compliqué avec quelqu’un qui le prend depuis un moment ». 
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Concernant les entretiens asthme, c’est le recrutement des patients qui rend leur 

réalisation difficile : « c’est les plus faciles à faire, ceux qui prennent le moins de temps mais 

parfois c’est les plus difficiles à recruter parce que […] ils connaissent, et finalement, ils voient 

moins la plus-value » affirme le pharmacien P1. Le pharmacien P2 appuie cette déclaration en 

assurant que « les personnes vont toujours dire qu’elles se servent bien du dispositif, elles vont 

toujours vous dire qu’elles ont toujours bien fait ». Cependant, le pharmacien P4 souligne qu’ils 

n’en sont pas moins intéressants. D’une part, par le besoin de réexpliquer la physiopathologie de 

l’asthme et d’autre part par le grand nombre de mésusages des dispositifs et notamment des 

usages trop fréquents des traitements de crises. 

3.3. Relation pluriprofessionnelle 

Le manque de soutien des médecins a été signalé par de nombreuses personnes lors du 

questionnaire. Du côté des pharmaciens participants à l’entretien semi-directif, deux situations 

semblent se profiler : « des médecins super ouverts, des médecins qui s’en foutent » affirme le 

pharmacien P2.  

 

D’une part, les pharmaciens P1 et P2 exercent au sein de Maison de Santé 

Pluriprofessionnelle ou MSP. Le premier exprime avoir « vu les médecins hyper réticents » par 

manque d’habitude, selon lui. Cependant, ils n’ont « jamais mis de freins ». Il regrette cependant 

de n’avoir « jamais reçu aucune réponse des courriers […] envoyés », même si « par contre le 

courrier a bien été pris en compte ». Le second assure que la MSP a apprécié et les a remerciés.  

 

D’autre part, le pharmacien P2 a eu l’occasion d’entrer en contact avec un médecin « d’un 

autre territoire […] qui n’a rien changé » malgré ses remerciements. Il exprime le regret de ne 

pas avoir eu de prise en compte de son courrier par ce confrère. 

4. Atouts et opportunités en faveur de la réalisation des 

entretiens pharmaceutiques 

Les entretiens pharmaceutiques ont un certain nombre d’atouts à leur réalisation en raison 

des bénéfices qu’ils apportent. 
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4.1. Les bénéfices incontestables des entretiens 
pharmaceutiques 

D’abord pour les patients, leur permettant « plus de rationalité, un peu plus de clarté, de 

temps, et un peu plus de sécurité aussi dans la prise en charge » d’après le pharmacien P1. 

Le pharmacien P2 souligne d’ailleurs qu’ « ils apprécient le temps […], c’est important à leurs 

yeux, […] ils apprécient l’engagement ». Ce temps accordé a pour bénéfice une «meilleure 

connaissance pour le patient, de sa pathologie ou de son médicament ; et ça on sait que c’est un 

gage […] d’observance » a avancé le pharmacien P3. Enfin, le pharmacien P2 annonce aussi que 

les entretiens, et plus généralement ce qu’on peut considérer comme étant les nouvelles 

missions, « permettent aussi de répondre à certains des déserts médicaux ». Ce bénéfice est 

aussi reconnu par des pharmaciens ne réalisant pas d’entretien comme le pharmacien P5. Ce 

dernier regrette d’ailleurs de ne pas pouvoir assurer la mise en place des entretiens et donc de 

pallier le manque de médecin dans le contexte actuel (post COVID, ruptures de médicaments, 

manque de personnel, etc.).  

 

Du côté pharmacien, ces entretiens permettent d’exercer un « vrai rôle de pharmacien 

dans notre expertise » d’après le pharmacien P1 ou encore une « valorisation […] en tant que 

professionnel de santé, on fait pas que donner des boîtes » d’après le pharmacien P3. Ce dernier 

rajoute d’ailleurs que « ça peut changer un petit peu la vision [que les patients] ont de nous ». 

Ces entretiens sont un argumentaire supplémentaire au monopole pharmaceutique. En effet, le 

pharmacien P1 déclare que « c’est dans la mouvance de la pharmacie actuelle. Les gens, trouver 

des médicaments, ils savent le faire […]. Leclerc serait tout à fait capable d’apporter de la vente 

des médicaments, mais […] cette plus-value de pharmacien et cet accompagnement et cette 

qualité de service il n’y a que les pharmaciens qui peuvent l’apporter ». Aussi, cela permet de 

« diversifier un petit peu les actions au quotidien » d’après le pharmacien P2. 

Outre cette valorisation professionnelle, c’est une valorisation financière qui a été rapportée 

par ceux en réalisant bien que « ce plus financier il se fait parce que j’en fais beaucoup […] deux 

à trois personnes par mois » déclare le pharmacien P1. Un apport financier par les entretiens, 

mais aussi une façon d’attirer et de fidéliser les patients. En effet, ce pharmacien a affirmé attirer 

des patients car « des gens qui viennent, sont envoyés chez nous parce qu’ils savent qu’on fait 

des entretiens ». Étant dans une zone concurrentielle, il confie « le moyen de garder nos patients, 

c’est d’apporter du service ».  
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Les deux parties (patients et pharmaciens) bénéficient de par ces entretiens de la création 

d’une « relation de confiance qui s’installe et perdure» d’après le pharmacien P2. Il rajoute qu’ 

« on a plus la même relation avec le patient à qui on fait des entretiens qu’avec un patient qu’on 

voit seulement au comptoir ». Cette confiance renforce l’intérêt des entretiens, d’après le 

pharmacien P4, car les patients ne disent pas tout au médecin (notamment sur les médicaments 

qu’ils prennent et la façon dont ils les prennent).  

4.2. Certains thèmes privilégiés 

Les pharmaciens se disent plus à l’aise avec les BPM ainsi que les entretiens anticancéreux 

oraux.  

 

Les BPM sont considérés comme étant « les plus faciles » d’après le pharmacien P1. Ils 

sont souvent réalisés lors de changements de traitements ou en sortie d’hospitalisation. Ils sont 

fréquemment liés à une communication ville/hôpital via Hospiville (une plateforme de 

conciliations médicamenteuses hospitalières) ou en lien avec le projet Octave (permettant la 

coordination des professionnels de santé au détour d’une hospitalisation programmée en Sarthe 

chez les plus de 65 ans). Les BPM sont décrits comme étant plus larges et pouvant inclure d’autres 

types d’entretiens (asthme et anticoagulants notamment). Le pharmacien P4 ajoute qu’ils incitent 

la verbalisation des effets indésirables par le patient et permettent de prendre davantage le temps 

de revoir l’adaptation des dosages. 

 

Les entretiens anticancéreux sont quant à eux estimés comme étant « les plus faciles » 

par le pharmacien P3. La raison de leur facilité est notamment liée à la présence d’une liste 

limitée de molécules retrouvées d’après le pharmacien P2. D’après ce dernier, il convient en 

revanche de proposer l’entretien « dès le départ » car les patients verront davantage l’intérêt en 

début de traitement que proche de la fin de ce dernier. Aussi, il affirme la nécessité d’une 

adaptabilité des officinaux en déclarant « je m’adapte à eux » afin de favoriser l’adhésion des 

patients, fréquemment passés par des protocoles de soins lourds et contraignants. Le pharmacien 

P4 confie aussi que ce sont souvent ces patients qui ont le plus besoin d’entretiens. En effet, 

l’annonce de la maladie s’apparente d’un choc, d’affects et de beaucoup d’informations émises 

par le corps médical. Le besoin de reverbaliser la prise en charge du patient est généralement 

fort. Une formation d’approfondissement des connaissances en oncologie a été le parti pris par 

cette équipe pour la mise en place imminente de ces entretiens afin d’accompagner au mieux les 

patients. 
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4.3. Des éléments encourageants pour le futur de cette mission 

Les pharmaciens interrogés, déjà engagés dans cette mission se disent prêts à réaliser 

les entretiens de suivi des patients pour les années suivantes. Ces premiers ont fait part d’un 

réel engouement lors des entretiens et ont parfois même créé des entretiens non suggérés par 

la Sécurité sociale comme les entretiens allaitement ou encore les entretiens diététiques. D’une 

façon plus générale, leur motivation se retrouve dans leur implication envers la réalisation des 

nouvelles missions : vaccination (prescription et administration de doses), test COVID, délivrance 

de kit de dépistage du cancer colorectal, entretiens chez la femme enceinte, protocoles cystite 

(au sein de Communautés Professionnelles Territoriales de Santé ou CPTS), Éducation 

Thérapeutique du Patient (ETP), Test Rapide d’Orientation Diagnostic (TROD angine). Ils estiment 

que de nombreuses formations et supports ergonomiques (notamment Bimédoc® ou encore des 

supports informatiques des labos) sont disponibles pour mettre en œuvre ces entretiens. 

4.4. Des souhaits pour consolider l’avenir des entretiens 
pharmaceutiques 

Trois principaux souhaits ont été émis lors des entretiens semi-dirigés par les pharmaciens. 

 

D’abord une plus grande communication, non seulement de la part de la Sécurité sociale 

« en envoyant potentiellement des courriers à certaines personnes qui peuvent être éligibles à 

un bilan partagé » confie le pharmacien P2 en septembre 2023, mais aussi auprès des médecins. 

Il ajoute qu’ « il y a des endroits […] il y a des médecins qui prescrivent sur une ordonnance 

parce que le fait de le dire à l’oral ou que le médecin l’écrive sur un papier ça a pas du tout la 

même valeur aux yeux du patient et il y a de la prescription d’entretiens ». Le pharmacien P1 

aimerait également des « prescriptions un peu plus systématiques ». 

Ensuite, le pharmacien P3 aspire à un besoin de formation pour « assister à un entretien 

fait par quelqu’un en virtuel et puis voir comment il s’y prend […] et comment tourner les 

choses ». Ce besoin de formation a aussi été retrouvé dans de nombreuses réponses aux 

questionnaires.  

Aussi, le pharmacien P1 regrette « on n’a pas forcément d’aide à l’aménagement pour les 

nouvelles missions ».  

Enfin, une modification de la rémunération serait à envisager selon le pharmacien P4. Si 

une augmentation est souhaitée, c’est surtout une rémunération par entretien et non par année 

qui est revendiquée. Selon lui, l’idéal serait même de condenser tous les entretiens d’une année 

en un seul afin de limiter aux patients le nombre de rendez-vous. 
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Discussion 

Cette étude semi-qualitative a permis le recueil de 83 réponses sur la région des Pays de 

la Loire, soit un taux d’adhésion de 7,7%. 30% des officinaux proposent des entretiens 

pharmaceutiques. Les trois thèmes du plus au moins réalisés chez nos répondants sont : les BPM, 

les anticoagulants et les anticancéreux oraux (code AC1 notamment). De nombreux enjeux ont 

été relevés pour : le patient, le pharmacien et la santé publique. Parmi les officinaux ne réalisant 

pas d’entretien, plus d’un tiers (38% d’entre eux) ont arrêté. Les trois principaux freins relevés 

sont : la disponibilité des ressources (temps, personnel), le recrutement des patients et la 

rémunération.   

 

La caractérisation des répondants montre qu’aucune caractéristique socio-

démographique ne semble intervenir de façon significative (Test du Chi² avec p < 0,05) dans la 

réalisation des entretiens pharmaceutiques, excepté la présence d’un local de confidentialité. En 

effet, les deux répondants n’ayant pas de local de confidentialité ne font pas d’entretien. Bien 

que ces derniers puissent être conduits en d’autres circonstances, par exemple au domicile du 

patient, cela impliquerait une logistique plus importante et contraignante, comme la possibilité 

pour le pharmacien de se déplacer au foyer du patient. En ce sens, l’absence d’un espace de 

confidentialité est un élément limitant la réalisation d’entretiens pharmaceutiques. 

1. Réalisation des entretiens en Pays de la Loire 

1.1. Une mission en perte de vitesse 

Ces entretiens font partie intégrante des « nouvelles missions » du pharmacien d’officine 

depuis désormais plus de 10 ans. Les études précédentes, réalisées sur d’autres zones 

territoriales, ont permis de mettre en lumière qu’ils tendent à s’essouffler malgré l’enthousiasme 

des officinaux lors de leur mise en place (13,14). Parmi celles-ci, un bilan à deux ans de la mise 

en place de l’accompagnement des patients sous AVK en Champagne-Ardenne, datant de 2015 

(13). À cette époque, 72% des 47 pharmaciens répondants de la région réalisaient les entretiens 

pharmaceutiques. Aussi, une étude datant de 2017 fait état des lieux des entretiens 

pharmaceutiques dans le Calvados (14). Avec un taux d’adhésion de 65%, l’étude a montré que 

seulement 40% des pharmacies réalisaient ces entretiens, avec une tendance à la baisse dans 

85% d’entre elles depuis leur apparition en 2013.  
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De leur côté, les données récentes de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou CPAM 

ont d’ailleurs témoigné d’une moindre facturation des entretiens au fur et à mesure des années 

au niveau national. Par exemple, en 2021, ce sont 2 921 inscriptions aux entretiens AVK qui ont 

été facturées à la CPAM. On retrouve pourtant un total de 9 268 entretiens annuels en 2016 et 

14 775 entretiens en 2015 pour ce thème (15). Le même sort est réservé aux entretiens AOD. 

En effet, si on comptabilisait pas moins de 5 550 à 7 500 adhésions par an entre 2016 et 2018 ; 

en 2021, seulement 3 375 adhésions ont été facturées à la Sécurité sociale (15). Pour les 

entretiens asthme, entre 3 700 et 5600 adhésions par an étaient déclarées entre 2015 et 2018, 

contre 1 562 en 2012 (15). Le recul sur les BPM est moins évident du fait de leur apparition à 

proximité de la période COVID. Enfin, l’apparition des entretiens anticancéreux oraux est trop 

récente pour avoir une idée construite sur leur évolution potentielle.  

 

 L’étude a révélé qu’en Pays de la Loire, 30% des pharmacies proposaient des entretiens 

pharmaceutiques, avec une moyenne de douze entretiens facturés par officine au cours des douze 

derniers mois. Ce taux de participation peut interpeller. En effet, une étude réalisée sur la France 

entière en 2023 annonçait un taux de participation des officinaux aux entretiens de 56%, avec 

une moyenne de 6,5 entretiens par an (16). Même si on peut se poser la question de la disparité 

territoriale des données et de représentativité nationale (94 réponses représentant un total de 8 

régions), une proportion de 30% (25 répondants) de pharmaciens proposant des entretiens 

pharmaceutiques en Pays de la Loire parait peu élevée au regard d’une mission qui existe depuis 

plus de 10 ans.  

Le faible taux d’adhésion à l’étude (7,7%) peut s’expliquer par le manque de motivation 

des pharmaciens envers la réalisation des entretiens et l’absence de temps dégagé pour répondre 

au questionnaire. Ces deux hypothèses traduisent le désintéressement des pharmaciens à l’égard 

de cette mission. De plus, on peut supposer un plus grand intérêt pour le sujet de la part des 

officinaux qui réalisent les entretiens et donc une plus grande réactivité à répondre au 

questionnaire. Ainsi, il est fortement probable que ce taux de 30% soit même surestimé. 

D’ailleurs, le GERS (Groupement pour l’Évolution et la Recherche en Soins) estimait que 

seulement 15% des officines avaient déjà réalisé un entretien pharmaceutique (BPM inclus) en 

France, fin mai 2022 (17). Cette source affirme aussi que 5% des pharmaciens réalisent à eux 

seuls 90% des entretiens en France, témoignant d’un investissement d’un nombre limité 

d’officines dans la mission. Outre cette faible proportion de pharmaciens proposant les entretiens, 

ce sont les arrêts qui alertent. En effet, 38% des personnes qui ne réalisent pas d’entretien en 

réalisaient par le passé, en Pays de la Loire. Cette faible réalisation et ces nombreux arrêts sont 

une menace pour l’avenir des entretiens.  
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1.2. Des thématiques partagées 

Parmi les répondants proposant des entretiens, ce sont les BPM qui sont le plus réalisés, 

puis les entretiens anticoagulants oraux et anticancéreux oraux (notamment AC1). Cependant, 

ce classement n’est pas en concordance avec les données de la CPAM. En effet, en Pays de la 

Loire, si les BPM sont bien en première place de réalisation parmi les thématiques, ce sont les 

AOD qui portent la deuxième place et l’asthme qui arrive en troisième place (11). 

1.2.1. Les Bilans Partagés de Médication sont les plus réalisés  

Les BPM sont en effet un thème privilégié par les officinaux. La CPAM comptabilise 1 557 

codes BMI, 474 codes BMS et 548 codes BMT facturés en Pays de la Loire en 2022, soit un total 

de 2 579 dossiers (11). Ces entretiens sont généralement vus comme étant plus larges (ils ne se 

cantonnent pas à une pathologie particulière) et plus faciles. Cette facilité peut se comprendre 

sur plusieurs points.  

D’abord, la facilité à recruter : ce sont des patients majoritairement retraités, qui peuvent 

objectivement se rendre plus facilement disponibles, notamment en journée. Ils peuvent parfois 

être plus demandeurs de temps, de conseils et d’écoute. Aussi, les BPM peuvent être proposés à 

des moments clés du parcours de soin (sortie d’hospitalisation, changement de traitement) ou 

lorsque le patient paraît confus dans la prise de ses traitements. On peut également supposer 

une plus grande population ciblée, donc proportionnellement plus de facilité au recrutement. La 

facilité peut être aussi liée au fait de se sentir plus à l’aise avec ce type de public et au sentiment 

de mieux maîtriser le sujet de la polymédication que d’autres thèmes. Cet engouement pour les 

BPM est un point encourageant pour l’accompagnement des sujets âgés dans la perspective 

actuelle du vieillissement de la population.  

1.2.2. Les entretiens anticoagulants oraux font débats 

On peut être étonné de la « forte » proportion dans la réalisation d’entretiens AVK chez nos 

répondants, souvent énoncée comme un thème moins intéressant et moins opportun lors des 

entretiens pharmaceutiques. En effet, ces entretiens ont reçu de nombreuses critiques et ne 

semblent pas être un thème privilégié. En 2021, les codes AKI et AKS ont chacun été facturés 

seulement 76 fois en Pays de la Loire, ce qui est peu pour une mission en place depuis plus de 

10 ans (11). L’étude de 2023 en France avait cependant catégorisé cette thématique comme la 

plus réalisée par les officinaux (16).  

L’avis mitigé à leur égard parait lié à plusieurs points. En effet, le nombre de patients sous 

AVK tend à diminuer, notamment par l’arrêt à venir de Previscan®, amoindrissant le nombre de 

personnes éligibles. Cependant, les AOD devraient être en augmentation du fait des initiations 

désormais plus fréquentes sous AOD que sous AVK et des relais à venir d’AVK vers AOD. Même 
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s’ils sont davantage réalisés que les entretiens AVK, seulement 679 entretiens AOD (dont 345 

entretiens initiaux et 438 entretiens de suivis) ont été facturés en 2021 (11). De plus, ils sont de 

moins en moins facturés à la Sécurité sociale au niveau national (15).  

 

S’ils ne sont pas vus comme étant difficiles et qu’ils sont indéniablement nécessaires pour 

la santé publique, c’est surtout l’impression de ne pas apporter plus d’éléments en entretien qu’au 

comptoir qui laisse perplexe certains officinaux. La réalisation d’un entretien apparaît donc 

comme une redondance pour ces officinaux. Comme rapporté dans une étude, des entretiens 

systématiques les années suivantes paraissent parfois inappropriés (14). Pourtant, des rappels 

itératifs liés aux traitements (indication, précautions d’emploi, effets indésirables, etc.) ne 

peuvent être que bénéfiques pour les patients, notamment concernant leur observance.  Il a 

d’ailleurs été constaté qu’un patient bénéficiant d’un entretien améliorait son observance par 

rapport à un patient n’en bénéficiant pas, et que cette dernière augmentait également avec les 

entretiens de suivis (18). Cette poursuite, fortement recommandée, n’est cependant en rien 

obligatoire et pourrait être adaptée à chaque patient selon la nécessité en lui posant des questions 

au comptoir. Trois points paraissent pertinents : le test d’observance ; a-t-il eu des changements 

de traitements / évènements intercurrents ? ; souhaite-t-il être revu ? 

1.2.3. Et si les entretiens anticancéreux oraux prenaient de l’ampleur ?  

Les anticancéreux oraux ont également été présentés comme un thème souvent favorisé 

malgré leur apparition récente. Même si leur réalisation en Pays de la Loire avoisine celle des 

AVK avec 90 codes AC1, 10 codes AC3, 42 codes AC2 et 41 codes AC4 déclarés en 2022, ces 

chiffres ont été dépassés par les données de 2023 alors que l’année au moment de leur obtention 

n’était pas encore achevée (11). Ils peuvent donc potentiellement prendre de l’ampleur dans les 

années à venir. 

La motivation à l’égard de ces entretiens peut s’expliquer par une nécessité apparente plus 

frappante avec des patients fréquemment confus de la brutalité de ce qu’il leur arrive. Aussi, il a 

été démontré que l’observance à un traitement pris au long cours tendait à diminuer. Par 

exemple, dans le cancer du sein traité par Tamoxifène, cette observance est estimée à 79% la 

première année puis à 65% à cinq ans de traitement. Une diminution analogue est observée pour 

les inhibiteurs de l’aromatase : l’observance est estimée à 80% la première année et à 75% à 

cinq ans de traitement (19). La répétition de l’intérêt du traitement, l’interrogation systématique 

sur les difficultés rencontrées et l’identification des effets secondaires accompagnés de leur prise 

en charge sont autant d’éléments présentés comme favorisant l’observance. Les entretiens 

pharmaceutiques incluent cet accompagnement du patient et peuvent ainsi soutenir l’observance 

au traitement, limitant la perte d’efficacité du traitement dû au manque d’observance.  
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Outre l’amélioration de l’observance, ces entretiens permettent aussi la détection des 

interactions médicamenteuses multifactorielles (anticancéreux, autres médicaments prescrits, 

automédication, etc.)  et la prévention du risque iatrogène. Les pharmaciens font à ce titre partie 

intégrante de nombreuses équipes pluridisciplinaires dans les centres de lutte contre le cancer 

(20). En ville, ils permettent la continuité des soins, comme dans le dispositif national Onco’Link 

(permettant d’améliorer le lien ville-hôpital pour un meilleur accompagnement des patients sous 

anticancéreux oraux), notamment par la réalisation des entretiens pharmaceutiques. Leur 

implication dans cette mission est essentielle du fait de l’émergence croissante des anticancéreux 

par voie orale.  

  

Du côté officinal, l’Assurance maladie a mis en place des guides pour chaque molécule à 

disposition, facilitant la préparation des entretiens. Ces guides peuvent être rassurants pour les 

officinaux, car ils rappellent des éléments essentiels sur le traitement et sont propres à chaque 

molécule. L’OMEDIT a également mis en place des fiches adaptées selon le destinataire (patient 

ou pharmacien) à disposition (21). Enfin, leur apparition récente et leur valorisation financière 

initiale supérieure peuvent motiver à tester ce nouveau thème. En effet, un entretien initial pour 

un patient sous anticancéreux par voie orale est rémunéré 80 euros contre 50 (entretien asthme 

ou anticoagulants oraux) à 60 euros (BPM) pour les autres thématiques d’entretiens. Les 

entretiens de suivis ont des tarifs similaires (20 à 30 euros selon la molécule) à ceux des autres 

thèmes (1). Toutefois, une baisse de motivation à l’égard de ces entretiens au fil des années, au 

même titre que les précédents, pourrait être redoutable pour l’avenir de ces entretiens, malgré 

le contexte croissant des cas de cancers traités par chimiothérapie en voie orale. 

1.2.4. Les entretiens asthme peinent à faire leur place 

Du côté de l’asthme, la difficulté n’est pas nouvelle. Avec seulement 92 entretiens initiaux 

et 86 entretiens suivis (soit un total de 178 entretiens) facturés en 2021 en Pays de la Loire, ils 

peinent à se développer (11). C’est avant tout une difficulté au recrutement qui est relatée. Les 

patients ont souvent l’impression de bien prendre leur traitement et ne voient pas l’utilité de 

l’entretien. On peut supposer que les symptômes sont plus ponctuels que d’autres thèmes comme 

les anticancéreux. Ils se sentent alors moins nécessiteux d’un entretien. Pourtant, ils n’en sont 

pas pour autant moins nécessaires, on estime que pas moins d’un quart des patients souffrant 

s’asthme est non équilibré dans son traitement. De plus, l’observance du traitement de fond chez 

les adultes est estimée entre 15 à 54% (22).  
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On peut se poser la question de la façon d’aborder le sujet par les officinaux auprès des 

patients. En effet, un des répondants avait confié utiliser des points d’accroche pour faciliter le 

recrutement des patients. Cela permet d’une part de mieux cibler les personnes éligibles, et 

d’autre part d’amener le sujet de manière plus naturelle. Par exemple, dans l’asthme, le 

renouvellement du traitement de crise peut être une occasion d’amorcer le sujet. On peut alors 

imaginer réaliser le questionnaire de contrôle de l’asthme ou Asthma Control Test lorsqu’une 

Ventoline® est délivrée. En effet, si le résultat du test révèle un niveau de contrôle insuffisant 

de l’asthme, le patient sera confronté à une perception plus objective du manque de maîtrise de 

sa pathologie. La proposition de la réalisation d’un entretien à cette occasion peut plus facilement 

être acceptée par le patient. Aussi, proposer de la documentation à l’officine ou des évènements 

à thèmes comme un « mois de la respiration » peut par exemple aider à sensibiliser les patients. 

Enfin, le discours du pharmacien doit être informatif. Ce dernier peut mentionner : « Les 

pharmaciens ont la possibilité et la compétence de réaliser un entretien pour faire le point sur 

l’asthme et les traitements qui vous sont prescrits dans le but d’améliorer votre qualité de vie. Si 

cela vous intéresse, nous pouvons convenir d’un moment ». Cela laisse entendre trois points : le 

patient est maître des choix de sa santé (ce n’est pas une obligation et il peut prendre le temps 

d’y réfléchir), le patient a des bénéfices à tirer de cet entretien, le pharmacien est un 

professionnel de santé compétent et disponible. 

2. Freins, obstacles et leviers 

 Concernant les officinaux ne réalisant pas ou plus d’entretiens, ils sont confrontés à de 

nombreux obstacles présentés dans le SWOT (Figure 3). Les trois principaux freins sont : le 

manque de ressources (temps, personnel), le recrutement des patients et une rémunération 

inadaptée. Ces obstacles expliquent aussi en partie pourquoi certains officinaux réalisent des 

entretiens, mais avec parcimonie. L’étude de 2023 analysant le territoire français avait relevé les 

mêmes contraintes (16). Cependant, certains officinaux arrivent à réaliser des entretiens avec 

des ressources similaires (temps, personnel, finances). Il s’agit plutôt d’une priorisation des 

missions dans le temps, avec le personnel disponible et selon les objectifs économiques de 

l’officine. Celle-ci pourrait en partie être due à l’évolution des pratiques professionnelles 

(nouvelles missions, rémunération à l’acte, etc.) qui accentuent l’ambivalence du métier entre 

l’angle commercial et celui de la santé, poussant les pharmaciens à affirmer leurs choix 

identitaires (23). Ces entretiens sont pourtant un service rendu à la population s’inscrivant dans 

une dynamique de santé publique à laquelle le pharmacien est vivement invité à participer.  

Les résultats de cette étude ont été analysés selon un SWOT (strengths, weaknesses, 

opportunities, threats) ou FFOM (forces, faiblesses, opportunités, menaces) ci-dessous.    
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 Points positifs pour atteindre l’objectif Points négatifs pour atteindre l’objectif 

Fa
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FORCES 

- Bénéfices : 

 Patient : meilleure connaissance du 

traitement (gage d’observance), 

sécurisation de la prise en charge, 

optimisation du traitement, 

amélioration de leur quotidien, 

bénéficient d’un service (temps, écoute). 

 

 Pharmacien : valorisation de la 

profession (rôle d’expertise, acteur de la 

santé publique), approfondissement des 

connaissances, apport financier direct 

(rémunération des entretiens) et 

indirect (fidélisation de la patientèle), 

diversification des missions, argument 

au monopole pharmaceutique.  

 

 Communs : meilleur rapport 

patient/pharmacien, relation de 

confiance (permet au patient de se 

confier plus facilement et au praticien 

d’obtenir des informations parfois 

primordiales). 

 

 Autres : limitation des dépenses de 

santé. 

 

- Éspace de confidentialité existant dans 

98% des officines. 

 

- Réalisation maîtrisée (près de 2/3 des 

officines réalisant des entretiens y ont dédié 

une personne). 

 

- Pharmaciens formés (faculté, formations 

en ligne, webinaires…). 

 

- Intérêt évident pour les entretiens 

anticancéreux oraux et BPM. 

 

FAIBLESSES 
 

- Faible réalisation actuelle (30%) 
 

- De nombreux arrêts (38% des officinaux 

ne faisant pas d’entretiens en ont déjà 

réalisé) 
 

- Difficultés pour y dédier du temps (durée 

moyenne entre 20 et 40 minutes / 

entretiens, hors recrutement / préparation / 

tarification / notes pour la fois suivante / 

prise du prochain rendez-vous/ courrier 

médecin) : entretiens jugés chronophages. 
 

- Difficultés à recruter du personnel : 

officines en sous-effectifs et donc manquant 

de temps, nécessité de prioriser les 

missions. 
 

- Difficultés au recrutement des patients : 

très aléatoire, manque de motivation et 

d’intérêt des patients, nombreux refus, 

éligibilité restrictive, patients non 

suffisamment informés, difficultés à amener 

le sujet pour le pharmacien (sentiment de 

devoir vendre un service médical), certains 

patients ne veulent pas prendre le temps 

(société de rapidité).  
 

- Pharmaciens n’osent pas de lancer (pas 

toujours à l’aise, appréhension de ne pas 

apporter assez au patient, ne se sentent 

pas toujours légitimes) 
 

- Rémunération inadaptée : préjugée 

complexe (codes), montant insuffisant au 

regard du temps nécessaire et des charges 

officinales, ne se fait pas à l’acte (nécessité 

de réaliser plusieurs entretiens pour avoir 

une rémunération), méconnaissance du 

changement de délais de paiement 

(désormais identique à un dossier classique, 

après réalisation de la succession 

d’entretiens annuels).   
 

- Agencement officinal parfois 

inadapté et travaux non envisageables 

(coût, espace). 
 

- Médecins le plus souvent peu 

coopératifs (hors MSP, CPTS, etc.) : pas 

de réponse aux courriers, compte rendus 

non pris en compte. 
 

- Complexité apparente des entretiens 
 

- Crise COVID a freiné les mises en place 
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OPPORTUNITÉS 
 

- Ambition de réaliser les entretiens :  
 

 Déjà encadrés : en primo-réalisation (53% 

des pharmaciens n’en réalisant pas) ou en 

entretiens de suivis (pour ceux déjà engagés 

dans cette mission). 
 

 Non légiférés :  création d’entretiens 

(allaitement, diététiques). 

 
- Augmentation de la communication : 
 

 Informations : des patients et des 

médecins. 
 

 Convocation des patients éligibles : déjà fait 

dans le 49 pour les BPM. 
 

 Communication ville / hôpital : Hospiville, 

projet Octave.  
 

 Prescription d’entretiens pharmaceutiques : 

médecins généralistes, sortie de gériatrie au 

CHU Angers. 

 
- Participation à l’enjeu de réponse à certains 

déserts médicaux. 
 

- Implication plus facile des médecins de MSP 

ou CPTS qui sont des structures émergentes. 
 

- Possibilité de réorganisation de certaines 

équipes : dédier des créneaux hors 

comptoirs. 

 
- Émergences de dispositifs : 
 

 Nombreuses formations accessibles aux 

pharmaciens non formés en sortie d’étude. 
 

 Outils et supports adaptés à la 

réalisation : trames de réalisation sur Améli, 

plateformes des laboratoires préremplies, 

plateformes ergonomiques (Bimédoc®). 
 

 Programmation des logiciels métiers 

possibles : messages personnalisés selon les 

molécules dispensées. 

 
- Améliorations souhaitées :  

 

 Adaptation des logiciels métiers pour les 

rendre réalisables au comptoir (AOD, 

asthme). 
 

 Aides à l’aménagement des officines pour 

la réalisation de ces « nouvelles » missions. 

 
- Possibilité de grouper certains entretiens 

(asthme/AOD/AVK avec BPM si aussi éligible 

au BPM).  

MENACES 
.  

- Difficulté à recruter du personnel. 

 

- Inégalité des patients face à l’accès du 

service : une part à régler si pas de 

mutuelle (augmente le risque de refus). 

 

-  Essoufflement de certains entretiens 

(asthme, anticoagulants oraux). 

 

- Émergence de missions toujours plus 

nombreuses au regard du manque de 

temps et de personnel : diminution du 

temps disponible par mission, nécessité de 

prioriser. 

 

 

 

  

Figure 3 : SWOT sur la réalisation des entretiens pharmaceutiques à l'officine 
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2.1.  Des équipes soucieuses du temps et de leurs effectifs 

 Le temps est la difficulté la plus avancée par les répondants. Ces derniers qualifient ces 

entretiens comme chronophages par leur durée, mais aussi par toute l’organisation environnante 

(préparation, facturation, etc.). Ils dénoncent aussi l’immobilisation d’un pharmacien ne pouvant 

alors pas réaliser d’autres tâches dans ce temps imparti. Le temps est bien souvent une contrainte 

liée au deuxième frein : le manque de personnel. Ce dernier s’explique par le contexte actuel du 

nombre insuffisant d’officinaux sur le marché du travail. En effet, pas moins de 15 000 postes 

d’officinaux sont actuellement non pourvus en France. Ce serait le deuxième secteur ayant le 

plus de difficulté à recruter en 2023 (24). Suite à la difficulté à recruter du personnel, les équipes 

sont en sous-effectifs. Le nombre d’équivalents temps plein diminuant pour une charge de travail 

égale, voire supérieure, il est possible de consacrer un temps moins important qu’en situation 

« normale » à chaque mission. Une priorisation des missions considérées comme plus essentielles 

(le comptoir, la gestion des stocks) ou plus rentables (comptoir, vaccination) est alors réalisée.  

 

L’essor des nouvelles missions toujours plus nombreuses et la gestion des ruptures sont 

en ce sens une menace pour le temps consacré aux entretiens par les pharmaciens. Une solution 

apportée pourrait être de trouver une nouvelle organisation au sein des officines pour économiser 

du temps et d’y dédier du personnel sur un créneau défini pour le rendre plus efficient sur la 

mission. Cette économie de temps pourrait par exemple passer par la délégation de tâches 

administratives (comme la comptabilité), l’optimisation des plannings selon le flux de la 

patientèle, l’automatisation des commandes et de la gestion des stocks ou encore la robotisation 

ou l’automation de l’acheminement des boîtes jusqu’au comptoir (25,26). Ce n’est cependant pas 

possible pour toutes les officines en termes organisationnels et/ou financiers, et parfois même 

pas suffisant malgré la mise en place de nouveaux fonctionnements. Aussi, l’accroissement du 

nombre d’officinaux formés pourrait permettre d’être une solution à plus long terme pour cette 

difficulté. Ce manque d’effectif est actuellement une menace quant à l’avenir des entretiens 

pharmaceutiques en France.  

2.2. Une rémunération jugée insuffisante 

Concernant la rémunération, les problèmes sont pluriels et liés aux précédents : il y a un 

besoin de rentabilité malgré un personnel peu nombreux et une charge de travail alourdie. Cette 

priorisation représente une menace sur l’égalité de l’accès à ces entretiens sur le territoire. En 

effet, les officines contraintes à réaliser ce choix ne permettent pas au patient de bénéficier de 

cet accompagnement. En ce sens, les entretiens sont trop peu rémunérés malgré leur 

revalorisation lors de l’arrêté de 2017 portant approbation à l’avenant 11 de la convention de 
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2012, pour être plus attractifs (14). Depuis, les entretiens initiaux des thématiques en place à 

cette période (AVK, AOD, asthme) sont en effet facturés à hauteur de 50 euros à la Sécurité 

sociale, contre 40 euros auparavant (5). Cette modification de la valorisation s’avère 

probablement insuffisante dans la dynamique actuelle du passage de la rémunération à la boîte 

au paiement à l’acte. En effet, les officinaux cherchent à pallier différemment la perte financière 

due à la diminution de la marge sur les médicaments délivrés. Ainsi, ils tentent de trouver des 

gains financiers dans des services rendus par les « nouvelles » missions, y compris celles 

précédemment non gratifiées comme les entretiens pharmaceutiques.  

 

Toutefois, certains répondants considèrent cette rémunération comme inutile, justifiant que 

les entretiens font partie intégrante de la profession. D’autre part, les répondants semblaient mal 

informés du changement de modalités de rémunération. En effet, la facturation est désormais 

directe après la réalisation des entretiens annuels au même titre qu’une facture classique et non 

plus à l’année n+1 comme au début du dispositif. De plus, on peut remarquer certaines 

incohérences de facturation dans le Tableau 3, par exemple la facturation d’entretiens initiaux 

sans facturation de code TAC. Aussi, la complexité relatée devrait être éclairée par la fiche 

synthétique de l’Assurance maladie résumant la facturation des entretiens et disponible depuis 

2022 (10). Enfin, la rémunération après des entretiens saccadés parait décourager les officinaux. 

Deux raisons sont facilement identifiables : ils ne sont pas sûrs que les patients reviennent, et ils 

ont besoin de voir leur travail rapidement rémunéré, et ce, après chaque entretien. 

2.3. D’autres soucis logistiques  

 Outre ces trois principaux obstacles, deux autres sont à souligner par leur importance. En 

premier lieu, l’espace de confidentialité nécessaire aux entretiens n’est pas présent dans toutes 

les pharmacies. Les travaux sont parfois coûteux et nécessiteraient des aides pour pouvoir mettre 

en place les entretiens (local de confidentialité) et plus généralement les nouvelles missions 

(toilettes accessibles au public pour la prise en charge de la cystite simple). Cependant, ces 

travaux sont parfois conceptuellement impossibles (manque d’espace, pas de possibilité de 

déménager l’officine, etc.).  

 

Par ailleurs, le recrutement patient semble difficile. Outre la façon d’aborder le sujet par 

les officinaux, particulièrement pour les entretiens asthme, c’est l’information qui paraît être 

primordiale. D’une part, l’information des patients doit être développée. Celle-ci a déjà débuté 

dans le Maine-et-Loire avec les courriers de la Sécurité sociale proposant la réalisation de BPM 

(Annexe 6) ou au CHU d’Angers avec une suggestion de sollicitation du pharmacien pour un 
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entretien sur les ordonnances de sorties d’hospitalisation de gériatrie. Elle pourrait être élargie 

notamment par les médias avec des campagnes menées par l’Assurance maladie. D’autre part, 

l’information des généralistes est importante afin qu’ils comprennent l’enjeu individuel et collectif 

de ces entretiens. Ainsi, la prescription d’entretiens pourrait faciliter le recrutement des patients. 

On peut en effet aisément suggérer que la prescription écrite a une valeur plus importante pour 

le patient qu’une suggestion orale. Cette proposition de prescription ne parait pas pour autant 

simple face à la réticence de certains médecins, le plus souvent non engagés dans des structures 

coordonnées. Il est encourageant de constater l’essor de ces structures qui devraient aider cette 

part de la communication et faciliter la coopération médecin / pharmacien sur les entretiens. 

2.4. Un souhait de rendre les entretiens informels 

Pour certains thèmes (anticoagulants et asthme notamment), une évolution des entretiens 

au comptoir est souhaitée par certains pharmaciens moyennant la mise en place d’un contrôle 

de leur réalisation.  

Ce souhait se recoupe avec les répondants affirmant réaliser des entretiens sans les 

facturer, car ils considèrent que cela fait partie intégrante du métier et que cela est déjà fait de 

façon informelle au comptoir. On peut questionner ce mode de réalisation, surtout pour les 

entretiens anticancéreux et BPM, qui nécessitent des analyses médicamenteuses respectivement 

plus spécifiques et de plus grandes envergures. Aussi, un entretien au comptoir dans une officine 

« classique », avec un flux de personnes constant, paraît moins cohérent que dans un espace de 

confidentialité. Ce dernier est considéré comme étant le niveau le plus haut niveau de 

confidentialité (27). Cette confidentialité fait par ailleurs partie intégrante du Code de déontologie 

(28). En effet, des informations personnelles et confidentielles sont obtenues lors de ces 

entretiens. Même si nous devons garantir la confidentialité au comptoir, celle-ci est parfois 

compromise. De manière générale, quel que soit le type d’entretien, le patient sera certainement 

plus attentif, voire proactif, lors d’un entretien dans un espace de confidentialité plutôt qu’au 

comptoir. De plus, l’espace confidentiel incite le patient à se confier, révélant bien souvent des 

informations primordiales à l’accompagnement qu’il n’oserait pas dire au comptoir. Même s’il est 

important de rappeler régulièrement les éléments essentiels du traitement au comptoir, le 

bénéfice ne serait probablement pas aussi important que pour un entretien classiquement mené. 

Cette évolution serait à questionner.  

Cependant, regrouper les thématiques chez des patients qui sont éligibles à plusieurs types 

d’entretiens paraît une piste intéressante pour pallier la difficulté rencontrée sur certains sujets. 

Toutefois, ce regroupement n’est pas possible pour tous les patients. Certains ne sont éligibles 

qu’à un seul type d’entretien.  
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3. Forces et limites de l’étude 

La force principale de cette étude réside dans sa méthode mixte. En effet, commencer 

l’investigation par une enquête semi-quantitative a permis d’obtenir plus de réponses et de cibler 

les principaux points abordés par les officinaux. De son côté, l’enquête qualitative a permis de 

préciser et d’approfondir ces points, mais aussi de mettre en lumière de nouveaux éléments non 

évoqués dans les réponses aux questionnaires.  

Par ailleurs, les entretiens semi-directifs ont été effectués par le même opérateur, 

permettant leur reproductibilité. Aussi, leur enregistrement a permis une retranscription totale 

et une analyse de l’intégralité du verbatim. Ainsi, l’interprétation des résultats tendait à être plus 

juste parce qu’elle prenait en compte la globalité de l’entrevue au mot près, et non seulement 

les informations principales ou celles retenues en premier lieu par l’opérateur du fait de ses 

représentations personnelles.  

Une autre force majeure de cette étude réside dans la zone territoriale analysée : les Pays 

de la Loire. À ce jour, aucune étude ne faisant état des lieux de la réalisation des entretiens 

pharmaceutiques n’a été réalisée sur ce territoire. En ce sens, les données obtenues par l’enquête 

sont nouvelles, notamment concernant la facturation des codes des entretiens à la Sécurité 

sociale. Aussi, les chiffres confiés par la Sécurité sociale pour la documentation de ce travail sont 

inédits. 

 

Cependant, cette étude possède plusieurs limites. La limite principale de l’étude est le faible 

taux d’adhésion de 7,7% (< 10%). Même si de nombreux résultats corrèlent avec ceux des 

études précédemment menées sur d’autres territoires, certaines informations sont 

contradictoires (comme le classement des entretiens les plus réalisés par exemple). En ce sens, 

ces résultats, et par extension leur interprétation, sont à considérer avec précautions. En effet, 

si le taux d’adhésion à l’étude ne remet pas en cause la nature qualitative des données, leur 

quantification peut être à modérer du fait d’une possible sur ou sous-estimation. Ce faible taux 

d’adhésion peut être dû au mode de diffusion. Les mails et les newsletters sont abondants et les 

sollicitations sont nombreuses, il est difficile pour les pharmaciens de répondre à toutes. La 

seconde option, et sans doute la plus alarmante, est une perte de motivation des pharmaciens à 

l’égard de cette mission. Afin d’approfondir ce point, la question « Pensez-vous arrêter de réaliser 

les entretiens pharmaceutiques ? » aurait fait sens. De plus, la question complémentaire « sous 

combien de temps ? » aurait permis de quantifier plus précisément le manque d’intérêt ou la 

volonté d’arrêter cette mission.   
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Par ailleurs, même s’il était précisé qu’il ne fallait qu’un seul pharmacien répondant par 

officine, on ne peut pas être certain que cette condition ait été respectée par tous les participants, 

ce qui potentialise un biais de sélection. Là encore, la quantification des données peut être 

erronée. D’autre part, limiter la participation à un pharmacien par officine n’a pas permis 

d’évaluer les éventuelles disparités entre confrères au sein d’un même établissement. Cela aurait 

permis d’évaluer si les motivations étaient personnelles ou bien dues à l’officine. 

Une autre limite concerne la population de participants aux entretiens semi-directifs. En 

effet, seulement six pharmaciens ont réalisé ces entretiens. La taille de l’échantillon peut 

représenter un biais d’échantillonnage. Même si les entretiens semi-directifs ont été arrêtés à 

saturation des données, on ne peut pas exclure que d’autres points auraient été soulevés par 

d’autres pharmaciens. Ces éventuels autres points auraient étoffé les résultats et renforcé la 

fiabilité des données.   

Enfin, l’analyse de toutes les données (issues du questionnaire et des entretiens) a été 

réalisée par une seule personne, ce qui constitue un biais de l’observateur. Ainsi, même si la 

méthode d’analyse est identique pour les questionnaires et les entretiens, l’interprétation des 

données peut être biaisée par les représentations personnelles.  
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Conclusion 

Si les freins et les obstacles à l’égard de la mise en place des entretiens pharmaceutiques 

à l’officine sont nombreux, les enjeux de leur réalisation sont conséquents à de multiples échelles. 

Certains leviers ont déjà été mis en place pour faciliter leur instauration et motiver les officinaux 

à s’initier à l’exercice :  une reconsidération de la rémunération (revalorisation en 2017 des 

thèmes préexistants, émergences de nouveaux thèmes mieux rémunérés), un changement de 

l’accès à la filière pharmacie dans le but d’attirer plus de candidats ou encore la robotisation des 

officines pour gagner du temps. Cependant, les efforts menés semblent encore insuffisants et 

trop récents pour pouvoir apprécier l’impact positif escompté sur la réalisation de cette mission. 

Le futur de ces entretiens parait fragile. 

 

Ce qui est cependant encourageant pour l’avenir de cette mission, c’est la volonté de 

poursuivre les entretiens pour ceux déjà engagés dans la mission. Certains exposent même le 

souhait de développer d’autres thématiques. Du côté des pharmaciens n’en réalisant pas, 53% 

d’entre eux auraient pour projet d’en réaliser. Il faut cependant que ces souhaits aboutissent. Un 

certain nombre d’entre eux pourraient pourtant bien sauter le pas. En effet, de nombreux 

bénéfices ont été relevés par tous les officinaux (proposant ou non les entretiens). Un certain 

nombre de ces atouts avaient déjà été relevés par les études précédentes (13,14,16). Ces 

bénéfices concernent non seulement le patient, la société, mais aussi le praticien. En ce sens, les 

efforts fournis pour leur mise en place ne doivent pas faiblir et la motivation des officinaux est 

indispensable pour pérenniser cet accompagnement bénéfique pour tous. 
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Annexes 

1. Annexe 1 

Tableau présentant les critères d’éligibilité, l’échéance, les codes traceurs et la rémunération des 

entretiens pharmaceutiques pour les patients sous traitement chronique depuis la convention 

pharmaceutique de 2022 : 

 

Entretiens 

Eligibilité  

(molécule de la 

liste) 

1ère année + Adhésion (TAC : 0,01€) Années suivantes 

Entretiens Code Montant* Entretiens Code Montant* 

 

AVK Autonome 

≥ 18 ans 

≥ 6 mois de 

traitement 

1 d’évaluation. 

2 thématiques. 

 

ASI 

 

50€ 

 

2 thématiques. 

 

ASS 

 

 

 

 

30€ 

 

 

 

AOD 

Asthme 

 

 

 

 

BPM 

(Autonome) 

** 

≥ 65 ans 

≥ molécules 

≥ 6 mois de 

traitement 

1 entretien recueil  

+ analyse et 

transmission 

médecin traitant  

+ suivi  

+ observance. 

 

 

 

BMI 

 

 

 

60€ 

Actualisation 

analyse  

+ suivi  

+ observance. 

 

 

BMT 

 

2 observance.  

BMS 

 

 

 

20€ 

 

 

« Traitement 

anticancéreux 

au long 

cours » 

 

 

Autonome 

≥ 18 ans 

+ 1 molécule 

concernée 

 

 

Analyse interaction 

+ entretien initial  

+ 2 thématiques. 

 

AC1 

 

 

 

80€ 

 

1 observance. 

 

AC3 

« Autres 

traitements 

anticancéreux

 » 

 

AC2 

 

2 observance. 

 

AC4 

 

30€ 

Nb : * : rémunération majorée dans les DROM. 

      ** : il existe une dérogation sur le critère d’éligibilité d’autonomie à destination des sujets 

résidant en Etablissement d’Hébergement de Personnes Âgées dépendantes (EHPAD). 
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2. Annexe 2 

Enquête semi-quantitative.  
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3. Annexe 3 

Guide d’entretiens semi-dirigés. 

 

« Bonjour, je suis Juliette MOREAU, étudiante en cinquième année de pharmacie à la Faculté 

d’Angers. Je vous remercie de me recevoir pour participer à cet entretien qui a pour finalité la 

réalisation de ma Thèse d’exercice. L'idée est de savoir comment vous appréhendez et gérez les 

entretiens pharmaceutiques au sein de votre officine. J’ai préparé des questions pour que notre 

conversation soit guidée et que l’on aborde l’ensemble du sujet. Cet entretien sera enregistré 

pour permettre une retranscription à posteriori afin que notre échange soit fluide, il sera ensuite 

supprimé. La retranscription sera alors anonymisée à travers un numéro d’anonymat. Cet 

entretien va durer une vingtaine de minutes. Nous pourrons ensuite avoir un moment d’échange 

pour parler de l’entretien et répondre à d’éventuelles questions que vous vous posez. Avez-vous 

des questions avant de débuter l’entretien ? On va pouvoir commencer, je démarre 

l’enregistrement ». 

 

1. Pouvez-vous me dire ce qu’évoquent pour vous les entretiens pharmaceutiques ?  

a. En quoi consistent-ils ?  

b. Quelles pathologies concernent-ils ? À qui s’adressent-ils ?  

c. Comment se réalisent-ils ?  

d. Que nécessitent-ils ? 

 

2. Avez-vous déjà réalisé ces entretiens ?  

Si oui : 

a. Lesquels ?  

b. Pourquoi ceux-là ? Pourquoi pas les autres ? 

c. Où les avez-vous réalisés ? 

d. Comment ça s’est passé ? 

e. Combien en avez-vous réalisés sur les douze derniers mois ? 

f. En faites-vous toujours ?  

g. Avez-vous arrêté ? Recommenceriez-vous ? Pourquoi ?  

 

Si non :  

a. Pourquoi ?  

b. Qu’est-ce qui pourrait vous faire changer d’avis ?  

c. Réalisez-vous d’autres nouvelles missions ? Lesquelles ? Pourquoi ? 
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3. Quels intérêts voyez-vous à travers cette mission pharmaceutique ?  

a. Quels intérêts pour le patient ?  

b. Quels intérêts pour le pharmacien ?  

c. Quels intérêts pour l’officine ?  

d. Quels intérêts pour la santé publique ?  

e. Quels autres intérêts verriez-vous à ces entretiens ? 

 

4. Quels sont les freins qui, selon vous, s’appliquent à la réalisation de ces entretiens ?  

a. Que pensez-vous de l’agencement de vos locaux vis-à-vis des entretiens 

pharmaceutiques ? 

b. Combien de temps allouez-vous à chaque entretien ?  

 

5. Quel est votre ressenti vis-à-vis des entretiens pharmaceutiques ?  

a. Qui réalise les entretiens pharmaceutiques ? Est-ce toujours la même personne ?  

b. Parlez-moi de votre motivation au sujet des entretiens pharmaceutiques. 

c. Comment présentez-vous ces entretiens aux patients ? Quelles sont leurs 

réactions ? 

d. Que pensez-vous de la rémunération allouée à ces entretiens ? 

e. Que pensez-vous des guides proposés par l’Assurance Maladie ? 

 

6. Quelles solutions proposeriez-vous pour lever ces freins ? 

a. Comment réorganiseriez-vous la disposition de l’officine ? (Travaux, organisation 

géographique). 

b. Quelle organisation de l’équipe officinale pourriez-vous envisager ? Comment ? 

(Personnel et organisation). 

c. Comment pouvez-vous sensibiliser les patients à ces entretiens ?  

d. Avez-vous d’autres idées ?  

 

7. Ai-je oublié quelque chose ? Souhaitez-vous ajouter quelque chose autour de ce sujet ? 
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4. Annexe 4  

Note d’information  
 
Mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine : quels enjeux, quels besoins et quels 

obstacles pour les équipes officinales ? 

 

Madame, Monsieur, 

 

La Faculté de Pharmacie d’Angers vous propose de participer, en collaboration avec l’Union 

régionale des professionnels de santé pharmaciens, à une enquête s’intéressant aux facteurs 

pouvant influencer la réalisation des entretiens pharmaceutiques proposés à l’officine. Ce projet 

de recherche est le fruit d’un travail porté par Juliette MOREAU, étudiante en 5ᵉ année de 

pharmacie, dans le cadre de sa thèse d’exercice en vue de l’obtention de son diplôme. 

 

Les données recueillies seront traitées et analysées de façon strictement confidentielle et 

anonyme. Il s’agira de vos données sociodémographiques (sexe, âge, statut professionnel, 

durée d’exercice du métier de pharmacien), des données relatives à la pharmacie d’officine 

dans laquelle vous travaillez (situation géographique, nombre de patients par jour, nombre 

d’équivalents temps plein et chiffre d’affaires, espace de confidentialité et son utilisation), des 

données relatives aux entretiens pharmaceutiques (personne réalisant les entretiens, durée des 

entretiens, nombre de codes facturés, apport des entretiens, cause de non-réalisation) et des 

données relatives à votre ressenti (freins rencontrés et leviers possibles pour la mise en place 

de ces entretiens). Vous serez sollicité pour répondre à un questionnaire d’une dizaine de 

minutes environ. Dans un second temps, si vous le souhaitez, vous pourrez participer à la 

seconde partie de cette étude à travers un entretien semi-dirigé d’environ 30 minutes. Cet 

entretien sera enregistré pour permettre sa retranscription. 

 

Cette recherche ne présente pas de risque. Les résultats qui en seront issus favoriseront le 

développement des connaissances concernant la recherche en soins primaires et pourront vous 

être adressés, comme le prévoit l’article L1122-1 du Code de la Santé Publique, en laissant une 

adresse email à l’issue de la complétion du questionnaire. 
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Un traitement informatique de vos données personnelles sera mis en œuvre pour l’analyse des 

résultats et ainsi répondre à la question de recherche. Les données recueillies resteront 

strictement confidentielles. Nous ne collecterons votre adresse e-mail que si vous souhaitez 

participer à l’entretien. Toutes les autres données sont anonymes. 

 

Vous êtes libre de refuser de participer à cette recherche, ce qui n'entraînera aucune 

conséquence, et votre participation se fait sur la base du volontariat. 

 

Nous vous remercions pour votre coopération et restons à votre disposition pour toute 

information complémentaire. 

 

Juliette MOREAU, Étudiante en 5ᵉ année de pharmacie, Faculté de Pharmacie d'Angers : 

julimoreau@etud.univ-angers.fr 

Dr Arthur PIRAUX, Pharmacien d'officine, Praticien attaché au CHU d'Angers : 

arthur.piraux@univ-angers.fr 
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5. Annexe 5 

 

Tableau présentant le nombre de codes facturés à la Sécurité sociale au cours des 12 derniers 

mois par les officines réalisant des entretiens pharmaceutiques en Pays de la Loire : 

 

 

  

Type d’ 

entretiens 

Adhésion AVK AOD Nouveaux 

AVK/AOD 

Asthme Anti cancéreux Bilan partagé de 

médication 

Code TAC AKI AKS AOI AOS ASI ASS ASI ASS AC1 AC2 AC3 AC4 BMI BMS BMT 

Officine   
1  0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 4 4 0 

2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 

4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

5 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

6 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

7 10 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 9 0 0 

8 14 1 0 0 0 0 0 1 0 3 3 0 0 5 0 1 

9 15 1 0 1 0 0 0 1 1 2 0 0 0 11 0 2 

10   16 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 0 0 0 

11 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 

12 20 0 0 0 0 0 0 0 0 10 10 9 9 0 0 0 

13 20 20 6 6 6 6 13 2 3 1 1 2 1 10 2 2 

14 3 0 0 0 1 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 

15 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 

16 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 

17 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 

18 4 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 

19 5 0 0 2 2 0 6 0 6 0 0 0 0 2 12 9 

20   6 0 0 0 0 0 0 1 0 2 1 2 0 2 0 0 

21 8 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6 0 0 

Effectif total 18 7 2 4 3 2 3 5 4 7 5 3 2 16 4 4 

% 86 33 1   19 14 1   14 24 19 33 24 14 1   76 19 19 
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5. Annexe 6 

 



MOREAU Juliette | Mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine : quels enjeux, quels besoins 

et quels obstacles pour les équipes officinales ?   55 

  

   

 



MOREAU Juliette | Mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine : quels enjeux, quels besoins 

et quels obstacles pour les équipes officinales ?   56 

  

   

  



MOREAU Juliette | Mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine : quels enjeux, quels besoins 

et quels obstacles pour les équipes officinales ?   57 

  

   

  



   

Moreau Juliette 

 

 Mots-clés : entretiens pharmaceutiques, officine, nouvelles missions, anticoagulants oraux, asthme, 

bilans partagés de médication, anticancéreux oraux.  

 

 Keywords : pharmaceutical interviews, pharmacy, new missions, oral anticoagulants drug, asthma, 

BPM, oral anticancer drugs.  

 

R
É
S

U
M

É
 Mise en place des entretiens pharmaceutiques à l’officine : quels enjeux, quels besoins et 

quels obstacles pour les équipes officinales ? 

 

Contexte – Les entretiens pharmaceutiques ont été introduits par la convention pharmaceutique en 2012. 

Depuis, les thèmes d’accompagnement des patients chroniques se multiplient. Ils constituent un moyen 

de lutte contre la iatrogénie médicamenteuse évitable chez des sujets cibles. 

Objectifs – L’objectif principal de cette étude est d’établir un état des lieux de la réalisation des entretiens 

pharmaceutiques en Pays-de-la-Loire. La visée secondaire est de relever les enjeux, les leviers et les 

obstacles auxquels se confrontent les officinaux pour la réalisation de cette mission. 

Méthode – Une méthode mixte a été employée. Un questionnaire semi-quantitatif a été envoyé aux 

officinaux des Pays-de-la-Loire via les URPS Pharmaciens et le CROP. Des entretiens semi-directifs ont été 

menés avec des pharmaciens volontaires pour approfondir la réflexion sur les problématiques rencontrées 

sur le terrain. 

Résultats – 30% des officinaux réaliseraient des entretiens pharmaceutiques en Pays-de-la-Loire. Plus de 

la moitié de ceux n’en effectuant pas ont arrêté. Aucun critère socio-démographique n’intervient de façon 

significative dans la pratique des entretiens. De nombreux bénéfices ont été recensés pour chaque acteur : 

le patient, le pharmacien, la santé publique. Cependant, si les bilans partagés de médications ont un franc 

succès, les autres thématiques peinent à faire leur place. Les officinaux se heurtent à trois principaux 

freins : le manque de temps, la pénurie de personnel et une rémunération inadaptée.  

Conclusion – Malgré un besoin évident de la mise en place de cette mission, l’avenir de ces entretiens 

semble fragile. La mise en place de leviers laisse toutefois espoirs sur une possible pérennisation de 

l’accompagnement.  
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 Setting up pharmaceutical interviews at the pharmacy : what issues, what needs and what 

obstacles for the pharmacy teams ? 

 

Situation - In 2012 the Pharmaceutical Agreement introduced pharmaceutical interviews. Since then, 

the topics of support for chronic patients have multiplied. They constitute a means of combating 

avoidable drug-induced iatrogenicity in target subjects. 

Objectives - The main aim of this study is to establish the current situation regarding to pharmaceutical 

interviews in Pays-de-la-Loire. The secondary purpose is to identify the issues, levers and obstacles 

faced by pharmacists in carrying out this task. 

Method - A mixed method was used. A semi-quantitative questionnaire was sent to pharmacists in 

Pays-de-la-Loire via URPS Pharmaciens and CROP. Semi-guiding interviews were conducted with 

volunteer pharmacists to deepen reflection on the problems encountered in the field. 

Results - 30% of pharmacists in the Pays-de-la-Loire region carry out pharmaceutical interviews. More 

than half of those who did not conduct interviews had stopped. There were no significant socio-

demographic factors affecting the realization of interviews. Numerous benefits have been identified for 

each player: the patient, the pharmacist and public health. However, while BPM has been a resounding 

success, other topics are struggling to find their place. Pharmacists encounter three main obstacles: a 

lack of time, a shortage of staff and inadequate remuneration.  

Conclusion - Despite the clear need for this mission, the future of these interviews seems fragile. 

However, the introduction of levers gives hope for the possible sustainability of the support.   
 


